
Ua : Zone urbaine centre bourg et hameaux de forte densité

Uap : Secteur patrimonial

Ub : Zone d'urbanisation de moyenne densité

Uc : Zone d'urbanisation de faible densité

Uch : Secteur du Hameau

Ue : Zone d'équipements d'intérêt général et collectif

Ul : Zone de camping et loisirs

Ut : Aménagements touristiques  du Plateau des Saix

Ux : Zone d'activités économiques

AUb : Zone d'extension d'habitat moyennement dense

AUx : Zone future d'activités et insuffisamment équipée

A : Zone agricole

Ae : Secteur agricole écologique

Aei : Secteur agricole écologique totalement inconstructible

Aep : Secteur agricole écologique paysager

Ap : Secteur agricole paysager

N : Zone naturelle et forestière

Nals : Secteur destiné aux alpages, aux remontées et à la pratique des sports de plein air

Ndb : Secteur naturel de dépôt de bois

Ndmi : Secteur naturel de dépôt de matériaux inertes

Nh : Secteur des zones humides

Nl : Zone naturelle de loisirs

Nra : Secteur Restaurants d'Altitude

Ns : Secteur naturel et sensible : ZNIEFF et zone Natura 2000
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Droit de préemption urbain simple sur toutes les zones U et AU, Délibération n°2009-07-11 du 17 septembre 2009
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